Trémail  à sole     

longueur : 2400-3000 m.

hauteur étirée : 4 m.

maille interne étirée : 80 mm.

Durée de calée (h) : 16, de nuit.

Le trémail dispose en général d’une faible flottaison. 

Les bateaux qui exercent ce métier ont les caractéristiques suivantes :

TJB : 2,1-5,9.

kW : 36-169.

LHT : 7,9-10,8 m.

La sole effectue selon les saisons des déplacements étang-mer ou zone côtière-fonds de 80 m. La période de ponte est hivernale, de décembre à mars.

Les zones de pêche se situent entre Saint Pierre sur Mer et La Redoute, par fonds compris entre 5 et 15 mètres. 

La pêche a lieu de mars à octobre.

